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Critères de ciblage  
 

Médecins généralistes  ☐ 

Médecins spécialistes ☐ 

Chirurgiens-dentistes ☐ 

Sages-femmes ☐ 

Infirmiers ☐ 

Masseurs-kiné ☐ 

Pédicure-podologue ☐ 

Orthophonistes ☐ 

Orthoptistes ☐ 

Laboratoires ☒ 

Pharmaciens ☐ 

Transporteurs ☐ 

Fournisseurs  ☐ 

Centres de soins médecins  
(124 – centre de santé, 130 – centre de soins médicaux, 439 – centre de santé polyvalent) 

☐ 

Centres de soins infirmiers  
(124 – centre de santé, 289 – centres de soins infirmiers, 439 – centre de santé polyvalent) 

☐ 

Centres de soins chirurgiens-dentistes  
(125 – centre de santé dentaire) 

☐ 

Centres de soins sages-femmes  
(124 – centre de santé, 130 – centre de soins médicaux, 439 – centre de santé polyvalent) 

☐ 

Autre :  

 

Objet (60 caractères maximum) 

Détection des variants : importance du criblage des tests 

 

Texte principal 

Texte : 

 

Madame, Monsieur, 

 

Face aux variants (notamment anglais) de la COVID, la mobilisation des laboratoires de biologie est 

essentielle pour l’identification des patients porteurs de ces variants et afin d’agir rapidement pour limiter 

leur diffusion.   

 

Cette mobilisation passe par les étapes suivantes : 

 



 

Comme aujourd’hui, dès l’identification d’un patient positif, il est indispensable d’envoyer sans délai 

ce premier résultat positif sans criblage au patient et de le saisir dans SI-DEP afin de déclencher le plus 

rapidement le tracing.  

 

Ensuite, tout test RT-PCR COVID 19 positif doit être impérativement adressé pour criblage. Pour envoyer 

vos tests positifs au criblage, plusieurs plateformes nationales privées peuvent réaliser des RT-PCR 

de criblage, notamment EUROFINS et CERBA. Pour connaître d’autres plateformes pouvant réaliser 

des tests de criblage, vous pouvez également contacter votre ARS. Le résultat du criblage est renseigné dans 

un second temps lorsqu’il est disponible par EUROFINS et CERBA ou par le laboratoire de première 

intention si le criblage n’est pas réalisé par ces deux plateformes. 

 

La liste des fabricants dont le kit PCR de criblage a été validé est disponible sur le site ministère de la santé 

https://covid-19.sante.gouv.fr/tests et régulièrement actualisée. Pour accéder à cette liste, sélectionner dans 

les menus déroulants « Amplification génique » puis « RT PCR de criblage ».  Au 1er février, outre les kits 

d’Eurofins et Cerba, les réactifs d’ABL France SAS et d’ID-Solutions ont été validés. 

La facturation du test RT-PCR de criblage est équivalente à la première RT-PCR soit B160 (code acte 

NABM 5271). Le test de criblage n’est pas soumis au mécanisme d’incitation lié au délai de rendu des 

résultats. 

 

L’identification des patients porteurs de variants par une RT-PCR de criblage a pour principal 

objectif d’engager aussi rapidement que possible un processus de contact-tracing renforcé afin de 

freiner la propagation des variants. Pour cela : 

• le patient porteur du virus est rappelé pour lui confirmer de l’importance de s’isoler et pour 

approfondir l’enquête de tracing, une visite d’un infirmier diplômé d’Etat est proposée si elle n’a 

pas déjà eu lieu et les besoins d’accompagnement social notamment le besoin d’un hébergement 

hors domicile sont réévalués ; 

• l’Assurance Maladie procède également au rappel des cas contacts pour qu’ils s’isolent et se fassent 

tester avec un test RT-PCR; 

• l’Assurance Maladie demande aux cas contacts de prévenir leurs potentiels contacts afin de leur 

demander d’être vigilants à l’apparition de symptômes. 

.  

 

Cordialement, 

 

Thomas FATOME 

 

 

 

Encadré 

Par défaut : renvoi vers le site Santé Publique France 

 

https://covid-19.sante.gouv.fr/tests
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